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(54) AMPOULE À VIDE POUR APPAREIL DE COUPURE

(57) Ampoule à vide (1) pour un appareil de coupure
comprenant :
- une première électrode (5) et une seconde électrodes
(6) comprenant chacune une partie de contact (8), la se-
conde électrode (6) étant mobile selon une direction axia-
le (X) par rapport à la première électrode (5) entre une
position fermée et une position ouverte, et
- un soufflet (10) disposé autour de la tige (7) de la se-
conde électrode (6),
le soufflet (10) étant adapté pour conduire un courant
électrique entre l’extérieur de l’ampoule à vide (1) et la
partie de contact (8) de la seconde électrode (6) lorsque
la seconde électrode (6) est dans la position fermée.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne une ampoule à
vide d’un appareil de coupure et un appareil de coupure
comprenant une telle ampoule à vide.
[0002] L’invention trouve une application particulière
pour les interrupteurs dans lesquels l’ampoule à vide est
localisée sur une dérivation de la ligne principale de cou-
rant électrique.

Technique antérieure

[0003] On connait des ampoules à vide dans un circuit
électrique permettant alternativement de couper ou de
rétablir un courant électrique en déplaçant deux électro-
des relativement l’une par rapport à l’autre.
[0004] Le courant électrique doit ainsi circuler entre les
électrodes de l’ampoule à vide, ce qui nécessitent de
conduire le courant électrique depuis l’extérieur de l’am-
poule à vide à l’intérieur de l’ampoule à vide tout en per-
mettant le déplacement d’au moins l’une des deux élec-
trodes.
[0005] Ceci est relativement difficile à mettre en œu-
vre.
[0006] Aussi, l’invention vise à proposer un appareil
de coupure comprenant une ampoule à vide moins com-
plexe, plus compact et moins couteuse à fabriquer, per-
mettant de conduire un courant électrique de façon sa-
tisfaisante à travers l’ampoule à vide.

Résumé

[0007] L’invention vient améliorer la situation.
[0008] Il est proposé une ampoule à vide pour un ap-
pareil de coupure comprenant :

- une première électrode et une seconde électrode
comprenant chacune une partie de contact, la se-
conde électrode étant mobile selon une direction
axiale par rapport à la première électrode entre une
position fermée dans laquelle les parties de contact
des première et seconde électrode sont en contact
l’une avec l’autre pour qu’un courant électrique puis-
se traverser l’ampoule à vide, et une position ouverte
dans laquelle les parties de contact des première et
seconde électrode sont espacées l’une par rapport
à l’autre de sorte qu’un courant électrique est coupé
dans l’ampoule à vide, la seconde électrode com-
prenant une tige s’étendant selon la direction axiale
et se terminant par la partie de contact, et

- un soufflet disposé autour de la tige de la seconde
électrode, adapté pour assurer l’étanchéité de l’am-
poule à vide tout en permettant un déplacement de
la seconde électrode, le soufflet étant également
adapté pour conduire un courant électrique entre
l’extérieur de l’ampoule à vide et la partie de contact

de la seconde électrode lorsque la seconde électro-
de est dans la position fermée.

[0009] Selon une réalisation, l’ampoule à vide com-
prend un élément conducteur électrique adapté pour
conduire le courant électrique entre l’extérieur de l’am-
poule à vide et la partie de contact de la seconde élec-
trode lorsque la seconde électrode est dans la position
fermée, le soufflet et l’élément conducteur électrique for-
mant deux passages du courant électrique parallèle l’un
de l’autre.
[0010] Selon une autre réalisation, l’élément conduc-
teur électrique est un fil ou une tresse.
[0011] Selon une autre réalisation, la tige de la secon-
de électrode comprend au moins une portion réalisée en
un matériau isolant électrique.
[0012] Selon une autre réalisation, la portion en maté-
riau isolant électrique de la tige de la seconde électrode
est située à l’extérieur de l’ampoule à vide et/ou est en-
tourée par le soufflet.
[0013] Selon une autre réalisation, l’ampoule à vide
comprend un capot à travers lequel la seconde électrode
est montée coulissante, le soufflet comprenant une ex-
trémité reliée électriquement au capot et une extrémité
reliée électriquement à la partie de contact de la seconde
électrode.
[0014] Selon une autre réalisation, le soufflet est réa-
lisé en acier inoxydable, en cuivre et/ou en alliage de
cuivre.
[0015] Selon une autre réalisation, le soufflet com-
prend un revêtement en cuivre, obtenu par électrolyse,
par plasma ou par projection à froid.
[0016] Selon une autre réalisation, le revêtement en
cuivre a une épaisseur supérieure à 0,05 millimètre, voire
supérieure à 0,5 millimètre.
[0017] Selon une autre réalisation, le soufflet est réa-
lisé en acier inoxydable stratifié avec du cuivre.
[0018] Selon un autre aspect, il est proposé un appareil
de coupure comprenant une ampoule à vide selon l’in-
vention, notamment pour au moins une de ses phases
électriques.

Brève description des dessins

[0019] D’autres caractéristiques, détails et avantages
apparaîtront à la lecture de la description détaillée ci-
après, et à l’analyse des dessins annexés, sur lesquels :

FIG. 1
[FIG. 1] est une vue en coupe schématique d’une
ampoule à vide de l’art antérieur selon une réalisa-
tion.

FIG. 2
[FIG. 2] est une vue en coupe schématique d’une
ampoule à vide de l’art antérieur selon une autre
réalisation.
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FIG. 3
[FIG. 3] est une vue en coupe schématique d’une
ampoule à vide selon l’invention selon une réalisa-
tion.

FIG. 4
[FIG. 4] est une vue en coupe schématique d’une
ampoule à vide selon l’invention selon une autre réa-
lisation.

FIG. 5
[FIG. 5] est une vue en coupe schématique d’une
ampoule à vide selon l’invention selon une autre réa-
lisation.

Description des modes de réalisation

[0020] Les dessins et la description ci-après contien-
nent, pour l’essentiel, des éléments de caractère certain.
Ils pourront donc non seulement servir à mieux faire com-
prendre la présente divulgation, mais aussi contribuer à
sa définition, le cas échéant. En particulier, les figures
constituent des vues en coupe. Il est toutefois entendu
que de nombreux éléments, tels que l’enveloppe, les ca-
pots, le soufflet ou les électrodes de l’ampoule à vide ont
une symétrie de révolution autour d’un axe central.
[0021] Dans ce qui suit, les termes « supérieur » et
« inférieur » sont utilisés uniquement pour indiquer les
positions relatives d’éléments de l’ampoule à vide telle
que représentée sur les figures. Cependant, il est enten-
du que l’ampoule à vide peut être installée dans un ap-
pareil de coupure selon une orientation quelconque.
[0022] La [FIG. 3] illustre un exemple schématique
d’une ampoule à vide 1 selon l’invention selon une réa-
lisation. L’ampoule à vide 1 est destinée à être utilisée
dans un appareil de coupure pour couper un courant
électrique dans un circuit électrique, notamment moyen-
ne et/ou haute tension.
[0023] Dans ce qui suit, les termes « moyenne
tension » et « haute tension » sont utilisés dans leur ac-
ceptation habituelle, à savoir que le terme « moyenne
tension » désigne une tension qui est supérieure à 1 000
volts en courant alternatif et à 1 500 volts en courant
continu mais qui ne dépasse pas 52 000 volts en courant
alternatif et 75 000 volts en courant continu, tandis que
le terme « haute tension » désigne une tension qui est
strictement supérieure à 52 000 volts en courant alternatif
et à 75 000 volts en courant continu.
[0024] Dans ce qui suit, le terme « appareil de
coupure » est utilisé pour désigner un appareil électrique
pour couper le courant, tel qu’un contacteur, un interrup-
teur, un interrupteur fusible ou un recloser. D’autres types
d’appareils de coupure utilisant une ampoule à vide sont
également possibles.
[0025] L’ampoule à vide 1 peut notamment être utilisée
dans un interrupteur tel que décrit dans le document
EP2182536, en particulier dans lequel l’ampoule à vide
est localisée sur une dérivation d’une ligne principale de

courant électrique.
[0026] L’ampoule à vide 1 comporte une enveloppe
sensiblement cylindrique 2 en matériau isolant électri-
que, de préférence en céramique. L’enveloppe 2 est ob-
turée par deux capots d’extrémité, en particulier un capot
supérieur 3 et un capot inférieur 4. L’enveloppe 2 et les
capots supérieur et inférieur 3, 4 délimitent une chambre
de coupure interne dans laquelle il est possible de faire
le vide.
[0027] Dans ce qui suit, la chambre de coupure dési-
gne l’intérieur de l’ampoule à vide 1 tandis que ce qui
n’est pas situé dans la chambre de coupure constitue
l’extérieur de l’ampoule à vide 1.
[0028] L’ampoule à vide 1 comprend une première
électrode 5 et une second électrode 6 logés au moins en
partie à l’intérieur de l’ampoule à vide 1. La première
électrode 5 est fixe, en particulier solidaire du capot in-
férieur 4, tandis que la seconde électrode 6 est mobile,
en particulier montée coulissante selon une direction
axiale X à l’intérieur de l’ampoule à vide 1 à travers le
capot supérieur 3.
[0029] Chacune des première et seconde électrodes
5, 6 comprend une tige 7 s’étendant selon la direction
axiale X vers une extrémité 8 formant partie de contact.
La tige 7 de la seconde électrode 6 est ainsi située à la
fois à l’intérieur et à l’extérieur de l’ampoule à vide 1.
L’extrémité 8 formant partie de contact peut avoir diver-
ses formes et tailles, notamment sous la forme d’une
pastille ou d’une boule de contact ayant un rayon de cour-
bure plus ou moins élevé.
[0030] De façon connue, le coulissement de la secon-
de électrode 6 peut être entrainé par un mécanisme d’ac-
tionnement non représenté sur les figures. La seconde
électrode 6 peut ainsi être déplacée entre une position
fermée et une position ouverte. Sur les figures, seules la
position ouverte est représentée. Dans la position fer-
mée, la partie de contact 8 de la première électrode 5 et
la partie de contact 8 de la seconde électrode 6 sont en
contact l’une avec l’autre pour qu’un courant électrique
puisse traverser l’ampoule à vide 1. Dans la position
ouverte, la partie de contact 8 de la première électrode
5 et la partie de contact 8 de la seconde électrode 6 sont
espacées l’une par rapport à l’autre de sorte que le cou-
rant électrique est coupé dans l’ampoule à vide 1.
[0031] L’ampoule à vide 1 comprend également un
soufflet 10. Le soufflet 10 est constitué par un élément
tubulaire déformable. Le soufflet 10 est disposé autour
de, ou entoure au moins une partie de la tige 7 de la
seconde électrode 6, notamment la partie de la tige 7 de
la seconde électrode 6 située à l’intérieur de l’ampoule
à vide 1. Le soufflet 10 comprend ainsi une extrémité
reliée électriquement au capot supérieur 3 et une extré-
mité reliée électriquement à, ou à proximité de la partie
de contact 8 de la seconde électrode 6. La fixation du
soufflet 10 au capot supérieur 3 et à la seconde électrode
6 est par exemple réalisée par brasage.
[0032] Le soufflet 10, également appelé soufflet
d’étanchéité, est adapté pour assurer l’étanchéité au gaz
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de l’ampoule à vide vis-à-vis de l’extérieur (en particulier
pour maintenir le vide dans l’ampoule à vide 1), tout en
permettant le coulissement de la seconde électrode 6.
[0033] L’ampoule à vide 1 peut également comprendre
un écran diélectrique 11 placé autour des parties de con-
tact 8 des première et seconde électrode 5, 6. D’autres
écrans non représentés sont également envisageables,
comme par exemple un écran secondaire autour du souf-
flet 10.
[0034] Sur les [FIG. 1] et [FIG. 2] représentant l’art an-
térieur, un courant électrique est conduit entre la premiè-
re électrode 5 et la seconde électrode 6 par les tiges
dans la position fermée, comme illustré par les flèches
C (montrant la circulation du courant électrique lorsque
la seconde électrode est en position fermée). Les tiges
des première et seconde électrodes sont ainsi réalisées
dans un matériau conducteur électrique.
[0035] Selon la représentation de la [FIG. 1], le courant
électrique circule depuis une arrivée de courant électri-
que 12 situé à l’extérieur de l’ampoule à vide. Le courant
électrique est ensuite conduit à la tige de la seconde
électrode par des bandes ou fils conducteurs électrique
souples 12, par exemple réalisées en cuivre. Les fils con-
ducteurs permettent ainsi de conduire le courant électri-
que tout en permettant à la tige de la seconde électrode
de coulisser dans l’ampoule à vide.
[0036] Selon la représentation de la [FIG. 2], le courant
électrique circule depuis une arrivée de courant électri-
que 12 et est conduit à la tige de la seconde électrode
par un joint conducteur électrique 15. Le joint 15 permet
ainsi de conduire le courant électrique tout en permettant
à la tige de la seconde électrode de coulisser dans l’am-
poule à vide.
[0037] Toutefois, ces représentations ne sont pas en-
tièrement satisfaisantes en ce qu’elles nécessitent l’uti-
lisation de pièces additionnelles entre l’arrivée de courant
électrique et l’ampoule à vide, en particulier pour faire
circuler le courant électrique dans la seconde électrode.
Or ces pièces peuvent être la source de dysfonctionne-
ment, en particulier si les fils conducteurs ou si le joint
sont abimés ou usés.
[0038] Ainsi, selon l’invention plus particulièrement il-
lustrée sur les [FIG. 3], [FIG. 4] et [FIG. 5], le soufflet 10
est également adapté pour conduire le courant électrique
entre une arrivée de courant électrique 12 située à l’ex-
térieur de l’ampoule à vide 1 et la partie de contact 8 de
la seconde électrode 6.
[0039] Le soufflet 10 est ainsi en un matériau conduc-
teur électrique, par exemple en métal, notamment en
acier inoxydable. Afin d’assurer une conductivité électri-
que plus élevée, notamment avec de l’acier inoxydable,
le soufflet 10 peut comprendre un revêtement d’un autre
matériau, par exemple de cuivre, obtenu notamment par
électrolyse, par plasma ou par projection à froid (« cold
spray » en anglais). Le revêtement peut avoir une épais-
seur avantageusement supérieure à 0,05 millimètre, voi-
re supérieure à 0,5 millimètre.
[0040] Selon un autre exemple, le soufflet 10 est réa-

lisé en acier inoxydable stratifié avec du cuivre. Un tel
soufflet 10 est par exemple réalisé par colaminage.
[0041] D’autres réalisations du soufflet 10 sont envi-
sageables pour assurer une conductivité électrique sa-
tisfaisante, par exemple réalisée en cuivre ou en un al-
liage de cuivre, tel que de façon non limitative le bronze,
le bronze phosphoreux, le cuivre béryllium (CuBe), ou le
bronze (CuSn8P ou CuSn9P). D’autres alliages sont
également possibles.
[0042] Selon le mode de réalisation de la [FIG. 3], le
courant électrique est conduit intégralement ou presque
intégralement par le soufflet 10 à la partie de contact 8
de la seconde électrode 6, comme illustré par les flèches
C (montrant la circulation du courant électrique lorsque
la seconde électrode est en position fermée).
[0043] Selon ce mode de réalisation, l’arrivée de cou-
rant électrique 12 est par exemple reliée électriquement
au capot supérieur 3 de l’ampoule à vide 1. Le courant
électrique peut alors circuler depuis l’arrivée de courant
électrique 12, par le capot supérieur 3, par le soufflet 10,
par la partie de contact 8 de la seconde électrode 6, par
la première électrode 5 puis par un départ de courant
électrique 14. Le départ de courant électrique 14 est situé
à l’extérieur de l’ampoule à vide 1, par exemple relié élec-
triquement à la première électrode 5 de l’ampoule à vide
1.
[0044] Selon un autre mode de réalisation, plus parti-
culièrement illustré sur les [FIG. 4] et [FIG. 5], l’ampoule
à vide 1 peut également comprendre un élément con-
ducteur électrique supplémentaire 16 adaptée pour con-
duire le courant électrique entre l’arrivée de courant élec-
trique 12 située à l’extérieur de l’ampoule à vide 1 et la
partie de contact 8 de la seconde électrode 6.
[0045] L’élément conducteur 16 peut par exemple être
un fil ou une tresse métallique souple, réalisée en cuivre.
Toutefois, ces exemples ne sont pas limitatifs et d’autres
réalisations sont possibles.
[0046] Selon une réalisation, l’élément conducteur 16
peut être disposé dans la chambre de coupure entre le
soufflet 10 et l’enveloppe 2, comme illustré sur la [FIG.
4]. Selon une autre réalisation, l’élément conducteur 16
peut être disposé entre la tige 7 de la seconde électrode
6 et le soufflet 10, comme illustré sur la [FIG. 5], ce qui
permet en outre de limiter la perturbation locale du champ
électrique.
[0047] L’élément conducteur 16 comprend une extré-
mité reliée électriquement au capot supérieur 3 ou à l’ar-
rivée de courant électrique 12. L’élément conducteur 16
comprend également une extrémité reliée électrique-
ment à, ou à proximité de la partie de contact 8 de la
seconde électrode 6, notamment par brasage ou souda-
ge. Le soufflet 10 et l’élément conducteur 16 forment
ainsi deux passages du courant électrique entre l’exté-
rieur de l’ampoule à vide et la partie de contact 8 de la
seconde électrode 6 en parallèle l’un de l’autre.
[0048] Selon les réalisations des[FIG. 4] et [FIG. 5], le
courant électrique est conduit simultanément par l’élé-
ment conducteur 16 et le soufflet 10, comme illustré par
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les flèches C (montrant la circulation du courant électri-
que lorsque la seconde électrode est en position fermée).
[0049] Par « le courant est conduit simultanément par
l’élément conducteur 16 et le soufflet 10 », on entend
que le courant électrique est réparti entre eux dans des
proportions variables lors de son passage dans l’ampou-
le à vide 1, en fonction de leurs résistivités locales. Au
moins 5 %, voire 10 %, voire 20 % du courant électrique
circule par le soufflet 10.
[0050] Le courant électrique peut alors circuler depuis
l’arrivée de courant électrique 12, par le capot supérieur
3, puis simultanément par le soufflet 10 et l’élément con-
ducteur 16, par la partie de contact 8 de la seconde élec-
trode 6, par la première électrode 5 puis par le départ de
courant électrique 14.
[0051] Selon l’invention, le courant électrique ne circu-
le pas par la tige 7 de la seconde électrode 6 ou par une
portion seulement de la tige 7 de la seconde électrode
6. De cette façon, il n’est pas nécessaire que toute ou
partie de la tige 7, illustrée de façon hachurée sur les
[FIG. 3], [FIG. 4] et [FIG. 5], soit en un matériau conduc-
teur électrique. Une portion de la tige 7 peut donc être
réalisée en un matériau isolant électrique relativement
moins coûteux et permet de s’affranchir des contraintes
diélectriques liées à l’utilisation de matériaux conduc-
teurs susceptibles d’influencer localement le champ
électrique à l’intérieur de l’ampoule à vide. La portion
réalisée en un matériau isolant est avantageusement en-
tourée par le soufflet 10, et peut être plus ou moins longue
selon la taille du soufflet 10 utilisé dans la direction axiale
X.
[0052] En outre, grâce à l’invention, il n’est pas néces-
saire d’utiliser de pièces additionnelles, telles que les fils
ou joints conducteurs illustrés sur les [FIG. 1] et [FIG. 2]
de l’art antérieur. Il en résulte une solution technique
comprenant moins de pièces, donc plus compacte et
moins coûteuse à fabriquer.
[0053] Bien évidemment, l’invention n’est pas limitée
aux modes de réalisation décrits précédemment et four-
nis uniquement à titre d’exemple. Elle englobe diverses
modifications, formes alternatives et autres variantes
que pourra envisager l’homme du métier dans le cadre
de la présente invention et notamment toutes combinai-
sons des différents modes de fonctionnement décrits
précédemment, pouvant être pris séparément ou en as-
sociation.

Revendications

1. Ampoule à vide (1) pour un appareil de coupure
comprenant :

- une première électrode (5) et une seconde
électrode (6) comprenant chacune une partie de
contact (8), la seconde électrode (6) étant mo-
bile selon une direction axiale (X) par rapport à
la première électrode (5) entre une position fer-

mée dans laquelle les parties de contact (8) des
première et seconde électrode (5, 6) sont en
contact l’une avec l’autre pour qu’un courant
électrique puisse traverser l’ampoule à vide (1),
et une position ouverte dans laquelle les parties
de contact (8) des première et seconde électro-
de (5, 6) sont espacées l’une par rapport à l’autre
de sorte qu’un courant électrique est coupé dans
l’ampoule à vide (1), la seconde électrode (6)
comprenant une tige (7) s’étendant selon la di-
rection axiale (X) et se terminant par la partie de
contact (8), et
- un soufflet (10) disposé autour de la tige (7) de
la seconde électrode (6), adapté pour assurer
l’étanchéité de l’ampoule à vide tout en permet-
tant un déplacement de la seconde électrode,
caractérisée en ce que le soufflet (10) est éga-
lement adapté pour conduire un courant électri-
que entre l’extérieur de l’ampoule à vide (1) et
la partie de contact (8) de la seconde électrode
(6) lorsque la seconde électrode (6) est dans la
position fermée.

2. Ampoule à vide (1) selon la revendication 1, com-
prenant un élément conducteur électrique (16) adap-
té pour conduire le courant électrique entre l’exté-
rieur de l’ampoule à vide (1) et la partie de contact
(8) de la seconde électrode (6) lorsque la seconde
électrode (6) est dans la position fermée, le soufflet
(10) et l’élément conducteur électrique (16) formant
deux passages du courant électrique parallèle l’un
de l’autre.

3. Ampoule à vide (1) selon la revendication 2, dans
laquelle l’élément conducteur électrique (16) est un
fil ou une tresse.

4. Ampoule à vide (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans laquelle la tige (7)
de la seconde électrode (6) comprend au moins une
portion réalisée en un matériau isolant électrique.

5. Ampoule à vide (1) selon la revendication 4, dans
laquelle la portion en matériau isolant électrique de
la tige (7) de la seconde électrode (6) est située à
l’extérieur de l’ampoule à vide (1) et/ou est entourée
par le soufflet (10).

6. Ampoule à vide (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, comprenant un capot (3)
à travers lequel la seconde électrode (6) est montée
coulissante, le soufflet (10) comprenant une extré-
mité reliée électriquement au capot (3) et une extré-
mité reliée électriquement à la partie de contact (8)
de la seconde électrode (6).

7. Ampoule à vide (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans laquelle le soufflet
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(10) est réalisé en acier inoxydable, en cuivre et/ou
en un alliage de cuivre.

8. Ampoule à vide (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans laquelle le soufflet
(10) comprend un revêtement, notamment en cuivre,
obtenu par électrolyse, par plasma ou par projection
à froid.

9. Ampoule à vide (1) selon la revendication 8, dans
laquelle le revêtement a une épaisseur supérieure
à 0,05 millimètre, voire supérieure à 0,5 millimètre.

10. Ampoule à vide (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans laquelle le soufflet
(10) est réalisé en acier inoxydable stratifié avec du
cuivre.

11. Appareil de coupure comprenant une ampoule à vide
(1) selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes.
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